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La connaissance démographique des territoires exige deux
conditions.

Premièrement, des zones géographiques d’une certaine
taille sont nécessaires pour étudier les résultats des
recensements issus de sondage, et non d’un décompte
exhaustif, comme les catégories socioprofessionnelles ou
l’activité économique.

Deuxièmement, la prise en compte de territoires
s’appuyant sur des limites communales est indispensable. Or, comme la plupart des
départements, l’Eure-et-Loir présente des cantons associant un secteur géographique
de ville (Chartres ou Dreux) à d’autres communes. Les recensements ne fournissent
guère d’indications démographiques fines sur de tels cantons. En outre, les différents
secteurs géographiques d’une ville appartenant à des cantons électoraux différents
s’inscrivent bien sous une même logique urbaine.

En conséquence, le découpage territorial ad hoc, utilisé ici, propose-t-il les cantons, les
villes (Chartres et Dreux), et les cantons partiels, c’est-à-dire les aires des communes
des cantons incluant un secteur géographique de l’une des deux villes. 

Par exemple, l’appellation Chartres-Sud-Ouest s’applique à l’ensemble des dix
communes appartenant à ce canton (Barjouville, Corancez…), à l’exclusion du secteur de
Chartres en faisant partie. De même, l’appellation Mainvilliers correspond au territoire
des quatre communes du canton à l’exclusion du secteur de Chartres en faisant partie.
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onformément à la logique duale
dans laquelle s’inscrit sa déno-
mination choisie en 1790, le ter-

ritoire de l’Eure-et-Loir tire son
originalité de deux sources1 :

d’une part le caractère riche et
fécond de ses terres et de ses

hommes, et d’autre part sa géographie à
proximité de la capitale de la France. 

L’histoire de l’Eure-et-Loir est inséparable de cette
proximité dans le meilleur (ravitaillement de Paris
depuis des siècles, lieu de villégiature pour des per-
sonnages de la royauté, fourniture des chevaux per-
cherons pour les omnibus parisiens…) comme dans le
pire (guerres de religion, réquisitions de la Première
guerre mondiale…). 

En même temps, l’Eure-et-Loir façonne sa destinée dans
des périodes particulièrement fastes ou face aux vicis-
situdes de l’histoire. Par exemple, après la résistance
aux invasions normandes2, la période XIe-XIIIe siècles
est marquée par un développement remarquable sous
l’impulsion des abbayes, de l’évêché de Chartres, ou
des deux villes disposant de franchises, qui privilégient
l’essor et le développement des échanges.

La période contemporaine réunit à nouveau ces deux
sources. D’un côté la proximité parisienne apporte en
Eure-et-Loir l’installation d’entreprises délocalisées à
compter des années 1950, puis des actifs d’Ile-de-France
y choisissent leur domicile. De l’autre, de nombreuses
initiatives locales voient la modernisation des activités
agricoles, la stimulation de certaines industries…

Cette dualité peut être précisée en considérant les flux
migratoires et le système économique. 

Le mouvement migratoire se caractérise par des dépla-
cements inverses, en grande partie liés à l’Ile-de-Fran-
ce. En premier lieu, l’Eure-et-Loir connaît une émigra-
tion de jeunes, soucieux de trouver ailleurs des offres
de formation ou des marchés de l’emploi plus larges et
diversifiés, mise en évidence par la proportion relative-
ment affaiblie de la tranche d’âge 20-24 ans. En second
lieu, l’Eure-et-Loir connaît une immigration d’actifs,
dont les emplois sont localisés en Ile-de-France, et de
leur famille. S’inscrivant dans une logique géogra-
phique, cette immigration se concentre essentielle-
ment dans les cantons Nord-Est du département, conti-
gus à la région capitale. Elle entraîne une autre
migration, de nature pendulaire, entre l’Eure-et-Loir et

l’Ile-de-France. Elle a des effets sur la composition par
âge, mais n’est pas suffisante pour compenser le
vieillissement moyen du département dont le taux de
natalité est en dessous de la moyenne nationale. 

Enfin, l’intensité de cette immigration d’actifs, depuis
les années 1990, ne compense pas les flux d’émigra-
tion, d’où un solde migratoire légèrement négatif. 

Comme le mouvement migratoire, le système écono-
mique est également double. Il se caractérise d’un côté
par la production économique directe provenant d’acti-
vités agricoles, industrielles ou tertiaires implantées
en Eure-et-Loir, dont certaines héritent d’un savoir-
faire ancien. Dans le domaine agricole, les procédés
sont sans cesse réinventés pour satisfaire des besoins
de plus en plus exigeants ; dans le domaine culturel, il
s’agit de s’appuyer sur les méthodes issues de tech-
niques locales (vitrail par exemple), et sur l’attrait de
richesses patrimoniales à entretenir, à réhabiliter, à
valoriser… Un autre pan de la production économique
directe provient d’entreprises créées ou installées
dans le département.

D’un autre côté, le système économique de l’Eure-et-
Loir résulte d’une production économique indirecte
provenant des revenus des actifs domiciliés dans le
département et ayant un emploi sur un autre territoire.
Ces habitants, dont la production économique n’est
pas comptabilisée dans l’Eure-et-Loir, ont besoin dans
le département d’habitations, de réseaux industriels
(approvisionnement en électricité, en eau…) et de ser-
vices du tertiaire marchand (commerce, construction…)
ou non marchand (services municipaux, services édu-
catifs…). Ils génèrent ainsi des emplois localisés en
Eure-et-Loir.

Ces deux sources ont des effets très différenciés
selon les territoires départementaux. Un état
des lieux objectif et lucide de l’Eure-et-Loir
suppose donc, pour chacun des thèmes
abordés, de considérer à la fois les chemi-
nements généraux du département et
leurs particularités territoriales. ●

Les deux sources 
de l’Eure-et-Loir

par
Gérard-François

DUMONT

EDITORIAL

1. La source de l’Eure se situe dans l’Orne, à quatre kilomètres

de l’Eure-et-Loir, à La Lande-sur-Eure, dans la forêt de Longy-

au-Perche. Celle du Loir se trouve en Eure-et-Loir, mais sa

localisation exacte est discutée, soit à quelques kilomètres

d’Illiers-Combray, soit au château de Villebon.

2. Expliquant toujours l’actuelle frontière Nord-Ouest fixée

par l’Avre.
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Eure-et-Loir
403 communes

rang parmi les 96
dép. de métropole

rang régional
(6 départements)

proportion/
France

données
France

© Gérard-François Dumont. Chiffres Insee RGP 1999, corrigés de quelques ajustements 
car ils diffèrent légèrement selon les différentes publications de l’Insee.

1 Données de base
population (habitants)
superficie (km2)

407 665
5 929

53e

50e
3e

6e
0,70 %
1,09 %

58 518 395
545 372

population active et taux d’activité
chômeurs et taux de chômage

189 947
20 790

46,6 %
10,9 %

102,7
85,5

45,4 %
12,8 %

26 538 697
3 397 032

moins de 20 ans (%)
20-59 ans (%)
60 ans ou plus (%)

26,5 %
52,9 %
20,7 %

12e

42e

66e

1e

3e

6e

107,7 %
97,7 %
96,9 %

24,60 %
54,10 %
21,30 %

naissances
décès
solde naturel
solde migratoire
taux d’accroissement total

46 881
32 474
14 407
-2 815
11 592

53e

65e

38e

65e

45e

3e

4e

2e

5e

3e

0,71 %
0,68 %
0,77 %

n. s.
0,61 %

6 606 463
4 743 282
1 863 181

40 059
1 903 240

Français
dont Français par acquisition
étrangers
dont de l’Union européenne
dont autres nationalités

389 051
10 740
18 614
6 150

12 464

95,4 %
2,6 %
4,6 %
1,5 %
3,1 %

3e

3e

2e

3e

2e

94,5 %
4,0 %
5,5 %
2,0 %
3,5 %

55 272 716
2 362 760
3 245 896
1 186 573
2 059 323

total des actifs occupés
agriculture
industrie
construction
tertiaire

169 157
7 045

42 819
10 562

108 730

100 %
4,16 %

25,31 %
6,24 %

64,28 %

101,45
138,50
106,64
89,57

100 %
4,11 %

18,28 %
5,85 %

71,76 %

23 054 437
946 440

4 213 710
1 349 821

16 544 466

total
agriculteurs exploitants
artisans, commerçants, chefs d’entreprise
cadres
professions intermédiaires
employés
ouvriers

148 972
4 929
9 585

13 072
31 088
40 231
50 067

100 %
3,31 %
6,43 %
8,77 %

20,87 %
27,01 %
33,61 %

120,4
96,5
66,8
90,3
93,3

132,3

100 %
2,75 %
6,66 %

13,14 %
23,10 %
28,94 %
25,41 %

22 803 617
626 420

1 519 695
2 996 111
5 267 397
6 599 531
5`794 463

total actifs occupés
dans leur commune de domicile
dans une autre commune eurélienne
dont commune même zone d’emploi
dans l’Eure-et-Loir
hors Eure-et-Loir
hors région Centre
dans commune de la région Centre

169 157
56 880
75 913
64 704

132 793
36 364
33 985
2 379

% total
33,6 %
44,9 %
38,3 %
78,5 %
21,5 %
20,1 %
1,4 %

% Eure-et-Loir
21,5 %
11,0 %
4,4 %
3,1 %
2,2 %
1,5 %
1,7 %
1,3 %
1,3 %
1,1 %

densité (habitants/km2)
taux de natalité (pour 100 hab.)
taux de mortalité (%)
taux d’accroissement naturel
taux d’accroissement migratoire
taux d’accroissement total

69
1,30 %
0,90 %
0,40 %

-0,08 %
0,32 %

52e

22e

64e

29e

63e

44e

3e

1e

5e

2e

5e

3e

64
101
100

108,1
n. s.
88,9

107
1,28 %
0,90 %
0,37 %
0,01 %
0,36 %

4 Composition par âge indice/France = 100

6 Population active totale et chômage taux indice/France = 100 taux France

2 Mouvement démographique total 1990-1999

3 Taux démographiques moyens annuels 1990-1999 indice/France = 100

5 Nationalités 1999 répartition répartition

7 Population active ayant un emploi répartition indice/France = 100 % France

8 Emplois dans le département répartition indice/France = 100 % France

9 Géographie des actifs occupés

Chartres
Dreux
Châteaudun
Nogent-le-Rotrou
Épernon
Nogent-le-Roi
Maintenon
Brou
Gallardon
Bonneval

10 Agglomérations principales
habitants

87 800
44 653
17 894
12 749
8 890
5 982
7 131
5 420
5 192
4 285
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Le mouvement démographique
et ses six catégories

la période du début de l’ère statis-
tique, correspondant à la premiè-
re moitié du XIXe siècle, la popula-
tion départementale croît de
257 000 habitants au recensement

de 1801 à 295 000 habitants en
1851. Cette hausse provient d’une

augmentation modérée dans les pre-
mières années du siècle, alors que la population fran-
çaise subit la surmortalité des guerres napoléo-
niennes, puis d’une croissance assez vive après la
Restauration, période de paix comme la France n’en n’a
pas connue depuis longtemps. Le chiffre de 295 000
habitants est un niveau historique car on ne le retrou-
vera que plus d’un siècle plus tard, au milieu des
années 1960.

Dans une deuxième période, la population de l’Eure-et-
Loir décline pendant la plupart des phases intercensi-
taires de la seconde moitié du XIXe siècle, et jusqu'au
recensement de 1921. Le département ne peut s’inscri-
re que partiellement dans l’ère industrielle et une par-
tie de ses habitants vont chercher ailleurs, et notam-
ment dans la région parisienne, des emplois. La guerre
de 1914-1918, qui appauvrit particulièrement l’Eure-et-
Loir en raison des réquisitions, accentue la dépopula-
tion et le département ne compte que 251 000 habi-
tants en 1921, chiffre le plus bas jamais atteint.

De la stagnation à une
croissance remarquable

La dépopulation cessant, une troisième période, 1921-
1946, présente une stagnation, assez conforme à la
situation moyenne nationale. Il faut attendre le renou-
veau d’après-guerre pour entrer dans une nouvelle
période, de croissance démographique, qui se dis-
tingue en trois phases. Dans les premières années
(1946-1962), la croissance de l’Eure-et-Loir est inférieu-
re à la moyenne française. 

Puis, de 1962 à 1990, elle devient nettement supérieure, et
même plus du double de cette moyenne dans les années
1970 et 1980. Enfin, depuis les années 1990, la croissance
de l’Eure-et-Loir est inférieure à la moyenne nationale. 

Quelles sont les raisons de ce rythme à trois temps ? Le
mouvement naturel ne fournit guère d’explications, car
l’écart entre taux de natalité et taux de mortalité de
l’Eure-et-Loir, toujours supérieur à la moyenne nationa-
le, fluctue globalement comme elle. En revanche, le
facteur décisif tient au mouvement migratoire. Dans la
première phase, de 1946 à 1962, le solde migratoire de
l’Eure-et-Loir n’est que légèrement positif et nettement
inférieur à la moyenne nationale, entraînant la crois-
sance totale dans le même sens.

L’inversion migratoire
Puis de 1962 à 1990, le solde migratoire de l’Eure-et-Loir
devient très important, jusqu’à près de huit fois plus
élevé que la moyenne nationale dans la période 1975-
1982, alors que s’exercent à plein des mouvements de
délocalisation de la région parisienne et de paraurbani-
sation. Pendant trente ans, la population de l’Eure-et-
Loir croît donc davantage que celle de la France, ce qui
lui permet de dépasser, pour la première fois de son his-
toire, 400 000 habitants dans les années 1990. Mais ce
passage symbolique marque un tournant, avec une

La phase actuelle du mouvement
démographique de l’Eure-et-Loir

se caractérise par une décélération
démographique qu’il convient

d’abord de mettre en perspective
dans le contexte historique

d’une évolution non linéaire. 

-0,3

0,0

0,3

0,6

0,9

1,2

1,5

1990-991982-901975-821968-751962-681954-62

1,49

1,11
1,15

0,37
0,40

-0,08

0,76

0,32

Eure-et- Loir : 
  taux d'accroissement total
Eure-et- Loir : Eure-et- Loir : 
  taux d'accroissement total  taux d'accroissement total
Eure-et- Loir : 
  taux d'accroissement total

France : taux France : taux 
d'accroissement d'accroissement 

totaltotal

Eure-et-Loir : taux Eure-et-Loir : taux 
d'accroissement d'accroissement 

dû au solde migratoire au solde migratoire

Eure-et-Loir :Eure-et-Loir :
taux d'accroissement taux d'accroissement 

naturelnaturel

2  L ’ a c c r o i s s e m e n t  d é m o g r a p h i q u e

© Gérard-François Dumont, Chiffres Insee RGP.
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inversion du solde migratoire, qui devient négatif.
Comme, dans le même temps, le niveau du taux d’ac-
croissement naturel se rapproche de la moyenne natio-
nale, sous l’effet d’une fécondité abaissée, le taux d’ac-
croissement total de l’Eure-et-Loir diminue et devient
inférieur à la moyenne nationale.

Les deux facteurs explicatifs
des migrations

Cette évolution des années 1990 est très différenciée
selon les territoires. Les pertes migratoires sont essen-
tiellement localisées sur deux ensembles territoriaux :
d’une part, la commune de Chartres et le canton péri-
urbain de Lucé, ainsi que, dans une moindre mesure,
les cantons partiels de Mainvilliers et Chartres-Sud-
Ouest ; d’autre part, la commune de Dreux et les terri-
toires de Dreux-Ouest et Dreux-Sud. Enfin, s’ajoutent
deux autres cantons, Châteaudun et Nogent-le-Rotrou,

solde migratoire négatif des cantons de leur sous-pré-
fecture respective (Nogent-le-Rotrou et Châteaudun).
Dans le reste du département, le niveau d’accroisse-
ment migratoire respecte cette logique à laquelle
s’ajoute l’effet Ile-de-France, avec le taux migratoire
nettement positif des quatre cantons Nord-Est
contigus à la région capitale et plus précisément aux
Yvelines.

Les logiques naturelles
La carte du taux d’accroissement naturel offre partielle-
ment une image inverse de celle du taux d’accroissement
migratoire. Se détachent, avec un taux supérieur à 50 %
de la moyenne départementale, les communes de Dreux
et de Chartres et les cantons périurbains de Lucé, Main-
villiers et Dreux-Sud. À un niveau moindre mais significa-
tif se trouvent également d’autres cantons liés aux princi-
pales agglomérations (Dreux-Ouest, Chartres-Sud-Ouest)
ainsi que les deux cantons contigus des Yvelines les plus
proches du chef-lieu, Maintenon et Auneau, susceptibles
de bénéficier à la fois des paraurbanisations de l’agglo-
mération parisienne et de Chartres, et disposant en
conséquence  d’une composition par âge favorable. À
l’opposé, sept cantons comptent plus de décès que de
naissances en raison de leur niveau de vieillissement.

Il est possible d’analyser ces logiques selon une autre
approche, en fonction de la taille des 403 communes de
l’Eure-et-Loir. Si l’on omet les 3 communes de moins de
50 habitants et les 11 communes comptant entre 50 et
99 habitants, une certaine corrélation apparaît entre

de -0,40 à -0,07

de -2,13 à -0,39

de -0,08 à 0,49

de 0,50 à 0,99

de 1,00 à 1,42

Taux d'accroissement 
migratoire

Auneau

Authon-du-Perche
Bonneval

Brézolles

Brou

Chartres-Nord-Est

Chartres-Sud-Est

Chartres-Sud-Ouest

Châteaudun

Châteauneuf-en-Thymerais

Cloyes-sur-le-Loir

Courville-sur-Eure

Dreux-Est
Dreux-Ouest

Dreux-Sud

Illiers-Combray

Janville

La Ferté-Vidame

La Loupe

Lucé

Maintenon

Mainvilliers

Nogent-le-Roi

Nogent-le-Rotrou

Orgères-en-Beauce

Senonches

Thiron Gardais

Voves

Anet

Dreux

Chartres

0,86

-2,13

-1,04
-0,41 0,32

0,90

0,70

-0,03

0,53

0,63

0,51

0,16

0,33

0,04

0,38

0,12

0,52

0,16

-0,10

0,51

0,59

1,09

-0,25

0,19

-1,78 -0,46

1,42
-0,19

0,68

0,93

0,72

Moyenne départementale 
du taux annuel d'accroissement 

migratoire 1990-1999 : 
-0.08 pour cent habitants.

3  L’ a c c r o i s s e m e n t  m i g r at o i r e

ce dernier à peine négatif. À l’opposé, les gains migra-
toires les plus importants, avec un taux annuel supé-
rieur à 1 %, se constatent dans les cantons de Courvil-
le-sur-Eure et Chartres-Sud-Est selon une logique de
paraurbanisation, c’est-à-dire de développement de
l’habitat à la périphérie de l’agglomération, au-delà de
la périphérie de la ville.

Une logique semblable peut expliquer le contraste
entre le solde migratoire positif des cantons de Thiron
Gardais, Authon-du-Perche et Cloyes-sur-le-Loir, et le

© Gérard-François Dumont, Chiffres Insee RGP 1990-1999.

de -0,23 à -0,01

de -0,47 à 0,24

de 0,00 à 0,39

de 0,40 à 0,59

de 0,60 à 1,18

Taux d'accroissement 
naturel

Auneau

Authon-du-Perche
Bonneval

Brézolles

Brou

Chartres-Nord-Est

Chartres-Sud-Est

Chartres-Sud-Ouest

Châteaudun

Châteauneuf-en-Thymerais

Cloyes-sur-le-Loir

Courville-sur-Eure

Dreux-EstDreux-Ouest

Dreux-Sud

Illiers-Combray

Janville

La Ferté-Vidame

La Loupe

Lucé

Maintenon

Mainvilliers

Nogent-le-Roi

Nogent-le-Rotrou

Orgères-en-Beauce

Senonches

Thiron Gardais

Voves

Anet

Dreux

Chartres

0,15

1,02

0,87
0,51 0,31

0,29

0,35

0,33

0,36

-0,22

-0,31

-0,24

-0,16

0,16

-0,28-0,47

0,12

0,08

0,02

-0,47

0,13

0,13

0,25

0,63

1,18 0,67

0,39
0,45

0,37

0,53

0,50

Moyenne départementale  
du taux annuel d'accroissement  

naturel 1990-1999 : 
0,40 pour cent habitants.

4  L ’ a c c r o i s s e m e n t  n a t u r e l

© Gérard-François Dumont, Chiffres Insee RGP 1990-1999.

maxi : Chartres-Sud-Est
mini : Dreux

maxi : Lucé
mini : Authon
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mouvement migratoire et mouvement naturel : les soldes
migratoires ne sont négatifs que pour les communes
comptant au moins 5 000 habitants, communes dont le
solde naturel est le plus élevé. À l’inverse, les communes
comptant moins de 5 000 habitants ont des soldes migra-
toires positifs mais des soldes naturels faibles.

Les trois catégories
de dépopulation

Au total, les territoires de l’Eure-et-Loir se distinguent
en six catégories de dynamique démographique. Les
trois premières concernent six cantons dont la popula-
tion diminue mais dans des proportions et selon des
logiques différentes. Le canton de Brou est en légère
dépopulation parce que son solde migratoire positif ne
compense pas un solde naturel négatif. Les territoires

de Dreux, Lucé, et Dreux-Sud voient leur population
diminuer car leur accroissement naturel positif ne com-
pense pas leur solde migratoire négatif.

Les deux cantons des deux sous-préfectures du Sud du
département perdent très légèrement des habitants,
car leur solde naturel positif ne parvient pas, de très
peu, à compenser le solde migratoire négatif.

Les vingt-cinq autres territoires connaissent une
croissance démographique selon des modalités dif-
férentes.

Les trois catégories
de croissance

Dans cinq territoires (Brezolles, Mainvilliers, Chartres-
Sud-Ouest, Dreux-Ouest et Chartres), dont quatre sont
urbains ou périurbains, la croissance démographique
provient d’un accroissement naturel qui efface un solde
migratoire négatif. 

Six cantons enregistrent des gains semblables à la caté-
gorie précédente, mais pour des raisons inverses : un
solde migratoire positif qui compense le solde naturel
négatif. À part Senonches, les cantons concernés se trou-
vent tous dans les arrondissements Sud de l’Eure-et-loir. 

Enfin, une sixième et dernière catégorie comporte qua-
torze cantons dont la croissance démographique pro-
vient de l’addition d’un solde naturel positif et d’un
solde migratoire également positif. Ces territoires for-
ment un continuum sur le tiers Nord-Est du départe-
ment, un « fer à cheval » qui enserre par le Nord l’ag-
glomération de Chartres, ainsi que les cantons de La
Loupe et de La Ferté-Vidame.

La diversité des dynamiques démographiques de l’Eure-
et-Loir s’insère dans des processus territoriaux dont l’in-
tensité résulte également de la composition par âge. ●

2

1

3

4

5

6

[           1 ;           2 [

[           2 ;           3 [

[           3 ;           4 [

[           4 ;           5 [

[           5 ;           6 [

[           6 ;           6 ]

Typologie

c. Gérard-François Dumont, Chiffres Insee RGP 1999.

Les six évolutions différentes des cantons et des villes

Auneau

Authon-du-Perche
Bonneval

Brézolles

Brou

Chartres-Nord-Est

Chartres-Sud-Est

Chartres-Sud-Ouest

Châteaudun

Châteauneuf-en-Thymerais

Cloyes-sur-le-Loir

Courville-sur-Eure

Dreux-EstDreux-Ouest

Dreux-Sud

Illiers-Combray

Janville

La Ferté-Vidame

La Loupe

Lucé

Maintenon

Mainvilliers

Nogent-le-Roi

Nogent-le-Rotrou

Orgères-en-Beauce

Senonches

Thiron Gardais

Voves

Anet

Dreux

Chartres

5  L e s  s i x  c a t é g o r i e s  

d ’ é v o l u t i o n  d é m o g r a p h i q u e

© Gérard-François Dumont, Chiffres Insee RGP 1990-1999.

Lexique
Accroissement total : solde naturel plus solde

migratoire.

Dépopulation : baisse de la population.

Paraurbanisation : développement de l’habitat à la
périphérie des agglomérations.

Périurbanisation : développement urbain à la péri-
phérie des villes. 

Solde migratoire : différence entre les immigrants et
les émigrants.

Solde naturel : différence entre le nombre des nais-
sances et celui des décès.

Taux d’accroissement migratoire : rapport du solde
migratoire à la population.

Taux d’accroissement naturel : Rapport du solde
naturel à la population. 

Taux d’accroissement total : rapport de l’accroisse-
ment total à la population.

Taux de mortalité : rapport du nombre des décès à la
population.

Taux de natalité : rapport du nombre des naissances
à la population.

1 territoire en décroissance : SN négatif, non compensé par SM positif

3 territoires en décroissance : SN positif, ne compensant pas SM négatif

2 territoires en stagnation : SN positif, compensant presque SM négatif

5 territoires en croissance : SN positif, compensant un SM négatif

6 territoires en croissance : SN négatif, compensé par SM positif

14 territoires en croissance : SN positif et SM positif

SN : solde naturel
SM : solde migratoire

P o p u l a t i o n  &  A v e n i r  •  n °  6 5 9  b i s  •  S e p t e m b r e - o c t o b r e  2 0 0 2
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epuis le recensement de 1968, la proportion
des jeunes de moins de vingt ans diminue en
Eure-et-Loir. Elle représentait plus du tiers
de la population en 1968 : elle s’est abaissée
en 1999 à 26,4 %, pourcentage néanmoins

supérieur à la moyenne nationale (24,6 %).
Cette évolution s’explique par l’affaiblissement

de la fécondité, passée en dessous du seuil de
remplacement des générations, tandis que l’espérance
de vie des personnes âgées augmente.

La plus importante contrepartie de la baisse des
jeunes ne provient pas de l’augmentation de la propor-
tion des personnes âgées, moins de deux points entre
1968 (19 % de 60 ans ou plus) et 1999 (20,7 %), mais
de l’augmentation de la proportion des classes d’âge
adulte (20-59 ans). Cette dernière s’explique par l’arri-
vée à l’âge adulte des générations nées pendant le
renouveau démographique de l’après-guerre et par
l’apport migratoire de personnes d’âge actif venues
principalement de l’Ile-de-France. 

L’âge des territoires
« La France continue de vieillir ». 

Ce constat, établi notamment par l’Insee1, 
ne s’applique pas uniformément à l’ensemble

des départements2. L’Eure-et-Loir se caractérise par
un vieillissement moindre de celui de la moyenne

nationale, avec, au recensement de 1999, 128 jeunes
de moins de vingt ans pour 100 personnes âgées,

alors que la France en compte 115,5.
Mais les degrés de vieillissement
de ses territoires sont fort divers. 

D

La baisse
des jeunes adultes

Mais il faut distinguer, au sein de la classe d’âge 20-59 ans,
deux évolutions dissemblables : celle des jeunes adultes
(20-24 ans) et des autres adultes d’âge actif (25-59 ans). En
effet, la hausse de la proportion des 25-59 ans est, grosso
modo, inverse de la baisse de la proportion des 0-19 ans. En
revanche, la proportion des 20-24 ans diminue de 8 % en
1975 à 5,3 % en 1999 pour deux raisons. D’une part, les
générations arrivant dans cette tranche d’âge sont propor-
tionnellement moins nombreuses en raison de la baisse de
la fécondité du dernier quart de siècle ; d’autre part, le phé-
nomène de l’émigration de jeunes adultes exerce ses effets.

La gérontocroissance
et le vieillissement

En fait, la question de l’âge doit distinguer deux phénomènes :
la gérontocroissance et le vieillissement. Le premier tient à
l’augmentation du nombre de personnes âgées, due à la lon-
gévité croissante des personnes âgées et aux spécificités de la
pyramide des âges. Ainsi, le nombre des 60 ans ou plus s’élè-
ve en Eure-et-Loir à 84 500 personnes en 1999 contre 66 500
en 1982. Cette hausse devrait s’accentuer avec les gains d’es-
pérance de vie et l’arrivée dans cette tranche d’âge, à compter
de 2005, des générations nées après-guerre.

Le vieillissement, c’est-à-dire la baisse de la proportion des
classes d’âge les plus jeunes, se constate même si on isole le
phénomène de la gérontocroissance, en considérant le rap-
port entre les jeunes et la population d’âge actif (20-59 ans).
Comme la France, l’Eure-et-Loir voit ce rapport diminuer : 50
jeunes pour cent adultes en 1999 contre plus de 75 en 1968. 

La diagonale
Nord-Ouest-Sud-Est

Par rapport à la composition par âge du département
résumée ci-dessus3, celle des territoires euréliens est
très diversifiée, comme pourraient le montrer deux cartes
des moins de 20 ans et des 60 ans ou plus. Mais cette
double approche peut être synthétisée en considérant le
nombre de jeunes de moins de 20 ans pour cent per-
sonnes âgées de 60 ans ou plus dans chaque territoire. 

Une vue d’ensemble permet d’abord de tracer une dia-
gonale Nord-Ouest-Sud-Est, allant de la Ferté-Vidame à
Janville, séparant pratiquement en deux le départe-
ment. Au Nord-Ouest de la diagonale, les territoires ont
dans l’ensemble un nombre de jeunes pour cent per-
sonnes âgées supérieur à cent. Seuls deux cantons ne
respectent pas cette dualité : celui de Senonches, au
Nord-Ouest de la diagonale, est légèrement inférieur à
80, et, à l’inverse, au Sud-Ouest de la diagonale, le can-
ton d’Illiers-Combray, dans l’aire urbaine de Chartres,

0 %

10 %

20 %

30 %

40 %

50 %

199919901982197519681962

40,7 %
38,6 % 40,4 %

43,7 % 44,8 %

47,6 %

34,9 % 35,1 %
32,6 %

30,8 %
29,3 %

26,4 %

18,6 % 19,0 % 19,0 % 18,4 % 19,2 %

20,7 %

5,8 %
7,2 % 8,0 % 7,1 % 6,8 %

5,3 %

% 25-59 ans

% 0-19 ans

% 60 ans ou +

% 20-24 ans

6  L a  c o m p o s i t i o n  p a r  â g e

© Gérard-François Dumont, Chiffres Insee RGP 1999.

Proportion de la classe d’âge dans la population totale aux
recensements. Les proportions des moins de 20 ans et de la
classe d’âge 20-24 ans sont en diminution.

1. Cf par exemple
Insee première,

n° 746.

2. Cf Gérard-François
Dumont, « L’âge des

départements »,
Population & Avenir,

n° 657, mars-avril
2002.

3. Illustrée en outre
page 10 par la pyra-

mide des âges de
l’Eure-et-Loir compa-

rée à celle de la
France.
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dépasse les 110 jeunes pour cent personnes âgées, tout
en étant inférieur à la moyenne départementale (128). 

Ensuite, selon une analyse plus précise, les trente et un ter-
ritoires se répartissent en cinq catégories. La première
regroupe onze territoires comptant tous plus de 150 jeunes
pour cent personnes âgées : la commune de Dreux et deux
de ses cantons partiels ; le canton de Lucé et les cantons
partiels Nord-Est et Sud-Est de Chartres ; et trois cantons
contigus à l’Ile-de-France, qui ont bénéficié de l’arrivée
d’actifs (Nogent-le-Roi, Maintenon et Auneau). Le caractère
plus jeune de Dreux peut s’expliquer par une plus impor-
tante proportion de population étrangère, 18,7 % (par rap-
port à une moyenne départementale de 4,6 %).

Puis sept territoires, se situant tous dans les deux princi-
pales agglomérations ou à proximité, comptent entre 125
et 150 jeunes pour cent personnes âgées. Autour de
Chartres, il s’agit des cantons partiels de Mainvilliers,
Chartres-Sud-Ouest et Courville-sur-Eure. Autour de
Dreux, il s’agit du canton partiel de Dreux-Est, de Brezolles
et d’Anet. Enfin, à mi-distance de deux agglomérations, se
trouve dans cette catégorie le canton de Châteauneuf-en-
Thymerais. Ces territoires bénéficient sur une partie ou la
totalité de leurs communes, soit de la périurbanisation du
chef-lieu ou de la principale sous-préfecture, soit de la
paraurbanisation, comme Courville-sur-Eure. 

La troisième catégorie d’âge, celle de territoires se situant
au niveau de vieillissement de la moyenne française (115,5
jeunes pour cent personnes âgées), est donc davantage
vieillie que le département. Les cinq territoires dans ce cas
sont d’abord la commune de Chartres, dont la population
vieillit en raison de départs vers des espaces périphé-
riques, Illiers-Combray, et trois autres cantons traversés par
la diagonale, La Ferté-Vidame, Voves et Janville. 

Les dix autres territoires comptent tous un nombre de
jeunes inférieur à cent pour cent personnes âgées. Certains
peuvent être considérés comme passablement vieillis et
d’autres comme très vieillis. Les premiers comptent entre
75 et 100 jeunes pour cent personnes âgées. Outre
Senonches et La Loupe, il s’agit des deux cantons dont le
chef-lieu est sous-préfecture (Châteaudun et Nogent-le-

Rotrou) et donc susceptible d’offrir des activités et des ser-
vices plus variés que les territoires plus ruraux de la der-
nière catégorie. Le canton d’Orgères-en-Beauce se situe
également dans cette catégorie, en raison de sa proximité
du Loiret où vont travailler un certain nombre de ses actifs.

Cinquième et dernière catégorie, les cantons les plus
vieillis forment un ensemble continu dans l’espace Sud-
Ouest du département et correspondent aux cinq cantons
dont le taux d’accroissement naturel est le plus faible, et la

40

50

60

70

80

75,1

67,4

76,6

51 608

57 448

63 670 66 488

76 016

84 576

60,6

56,8

50,0

nombre de jeunes (0-19 ans) 
pour cent personnes d'âge actif (20-59 ans) : 
vieillissement.

effectif des 60 ans ou plus : 
gérontocroissance.

7  U n e  m e s u r e  d u  v i e i l l i s s e m e n t  

e t  d e  l a  g é r o n t o c r o i s s a n c e

© Gérard-François Dumont, Chiffres Insee RGP 1990-1999.
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de 75 à 99

de 60 à 74

de 100 à 124

de 125 à 149

de 150 à 200

0-19 ans pour cent 60+

Auneau

Authon-du-Perche
Bonneval

Brézolles

Brou

Chartres-Nord-Est

Chartres-Sud-Est

Chartres-Sud-Ouest

Châteaudun

Châteauneuf-en-Thymerais

Cloyes-sur-le-Loir

Courville-sur-Eure

Dreux-Est
Dreux-Ouest

Dreux-Sud

Illiers-Combray

Janville

La Ferté-Vidame

La Loupe

Lucé

Maintenon

Mainvilliers

Nogent-le-Roi

Nogent-le-Rotrou

Orgères-en-Beauce

Senonches

Thiron Gardais

Voves

Anet

Dreux

Chartres

144,2

200,6

189,6
180,5 137,6

153,9

137,3

149,5

107,0

79,7

73,1

67,5

80,0

108,1

72,6

113,2

59,8

94,0

88,4
106,7

63,3

132,3

98,8

143,9

187,3 121,6

183,4
148,6

164,8

182,9

179,3

moyenne départementale : 
128 jeunes de 0 à 19 ans 
pour cent 60 ans ou plus.

8  L e  n o m b r e  d e  j e u n e s  

p o u r  c e n t  p e r s o n n e s  â g é e s

© Gérard-François Dumont, Chiffres Insee RGP 1990-1999.

Lexique
Gérontocroisssance : augmentation de la population âgée.

Remplacement des générations : niveau de fécondité (2,1 enfants
par femme) permettant que l’effectif moyen d’une génération
soit remplacé nombre pour nombre à la génération suivante.

Vieillissement : baisse de la proportion des classes d’âge les plus
jeunes dans une population.

proportion de femmes en âge de procréer plus réduite.
Plus l’éloignement de la diagonale citée ci-dessus est
grand, plus le vieillissement est marqué. Ainsi les cantons
d’Authon-du-Perche et de Cloyes-sur-le-Loir sont plus
vieillis que Brou, Bonneval et Thiron Gardais.

Bien que moins vieilli que la France, l’Eure-et-Loir subit un
processus de vieillissement aux conséquences fort variées
compte tenu de la diversité de l’âge des territoires. ●

maxi : Dreux (200)
mini : Authon (60)

P o p u l a t i o n  &  A v e n i r  •  n °  6 5 9  b i s  •  S e p t e m b r e - o c t o b r e  2 0 0 2
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La composition par âge 
de l’Eure-et-Loir

1. Présentez le document. Précisez quels sont les deux terri-
toires concernés par ce document.

2. Traduisez par une phrase les informations données par la première
barre verte du document en bas (0-4 ans) à droite (sexe féminin).

3. Recopiez et complétez le tableau ci-contre.

4. Donnez les différences et les ressemblances qui existent entre
la pyramide des âges de la France et celle de l’Eure-et-Loir.

Exercice pédagogique (programme des collèges, niveau 3e)

Passer au banc d’essai un territoire, c’est permettre à chacun de l’appréhender
sous forme d’un test et aux jeunes d’en profiter pour mieux préparer le brevet
ou le baccalauréat. D’où ces deux exercices conformes, le premier aux programmes
du collège, l’autre aux programmes du lycée, une sorte de Trivial Pursuit pour tous.

0,04
0,05

0,15
0,16

0,50
0,47

1,09
1,06

0,99
0,94

2,21
2,09

2,40
2,28

2,54
2,39

2,41
2,25

2,37
2,22

3,39
3,36

3,63
3,69

3,67
3,81

3,74
3,68

3,64
3,50

3,57
3,35

3,14
2,49

3,28
3,47

3,20
3,61

3,03
3,26

2,49
2,60

0,49
0,56

0,57
0,59

0,16
0,19

1,50
1,49

1,86
1,84

2,18
2,13

2,24
2,24

2,34
2,28

3,39
3,57

3,58
3,79

3,58
3,69
3,67
3,63
3,61
3,59
3,57
3,38

3,21
2,81

3,44
3,53

3,18
3,50

3,35
3,79

2,61
2,68

France
Eure-et-Loir

9  L a  p y r a m i d e  d e s  â g e s  d e  l ’ E u r e - e t - L o i r  e t  d e  l a  F r a n c e  ( m é t r o p o l e )

Jeunes de 0 à 19 ans ............. %

Adultes de 20 à 64 ans ............. %

Personnes âgées 
de 65 ans ou + ............. %

Total ............. %

1903

1908

1913

1918

1923

1928

1933

1938

1943

1948

1953

1958

1963

1968

1973

1978

1983

1988

1993

1998

95 ans ou +

90-94 ans

85-89 ans

80-84 ans

75-79 ans

70-74 ans

65-69 ans

60-64 ans

55-59 ans

50-54 ans

45-49 ans

40-44 ans

35-39 ans

30-34 ans

25-29 ans

20-24 ans

15-19 ans

10-14 ans

5-9 ans

0-4 ans

Pourcentage de chaque classe d’âge 
de chaque sexe 

dans la population  totale.
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Cet exercice permet à la fois d’aborder un graphique compliqué, une pyramide des âges, et de comprendre
les spécificités de la composition de la population de l’Eure-et-Loir par rapport à la France.

année de naissance 
(ajustée à 9 semaines près)

Sexe 
masculin

Sexe 
féminin
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Le mouvement migratoire 
en Eure-et-loir 
Pendant la période intercensitaire 1990-1999, le nombre des per-
sonnes vivant en Eure-et-Loir ayant choisi d’aller habiter ailleurs est
plus élevé que celui des personnes ayant décidé de venir habiter dans
ce département. Les départs d’Eure-et-Loir, autrement dit l’émigration,
concernent tout particulièrement les jeunes adultes de la tranche
d’âge 20-24 ans. Certains vont poursuivre des études supérieures à
Orléans, Tours ou ailleurs. D’autres souhaitent se présenter sur un
marché d’emploi plus large et plus diversifié, comme celui de l’agglo-
mération parisienne.

Population & Avenir, septembre 2002.

Un département 
pour les familles ?
L’Eure-et-Loir bénéficie de la proximité de Paris et
de l’Ile-de-France tout en proposant un cadre de vie
jugé plus agréable selon certains, car moins urbain.
Ceci explique que certaines familles, ayant déjà un
enfant au moins, choisissent de venir s’installer
dans les espaces certes plus éloignés des lieux de
travail (qui sont nombreux en région parisienne)
mais plus calmes, que sont le nord et l’est de l’Eu-
re-et-Loir. 

Population & Avenir, septembre 2002.

Texte 2

5. Cherchez dans vos connaissances historiques une explication à la forte diminu-
tion de la population entre la tranche des 50-54 ans et celle des 55-59 ans.

6. Vous constatez que la part des jeunes adultes (20-29 ans) dans la population
de l’Eure-et-Loir est moins importante que dans la population totale de la
France. Cherchez dans le texte 1 une explication à ce fait.

7. Vous constatez que la part des jeunes (5-19 ans) et celle des adultes entre 40
et 49 ans dans la population de l’Eure-et-Loir est plus importante que dans la
population totale de la France. Cherchez dans le texte 2 une explication.

Proposition de corrigé

Texte 1

1. Nous étudions une pyramide des âges. C’est un gra-
phique en barre avec, en ordonnée, les tranches d’âges et,
en abscisse, les pourcentages. Le sexe féminin figure du
côté droit et le sexe masculin du côté gauche. Le pourcen-
tage de chaque tranche d’âge dans la population totale est
indiqué. La pyramide présentée est double, car elle montre
la population de l’Eure-et-Loir (en vert) et celle de la France
métropolitaine (en bleu).

2. En 1999, les enfants de 0 à 4 ans de sexe féminin, repré-
sentaient 2,6 % de la population totale de l’Eure-et-Loir.

3.  Les pourcentages sont les suivants :

4. Dans son aspect général, la pyramide de la population
de l’Eure-et-Loir compte quatre caractéristiques sem-
blables à celle de la France métropolitaine : sa base n’est
pas la partie la plus large ; son milieu est la partie la plus
massive ; la pyramide se rétrécit en haut, à partir des 55-
59 ans, et encore plus après la tranche 80-84 ans ; les

femmes sont plus nombreuses que les hommes à partir de
la tranche 65-69 ans.

En revanche, on note trois différences : les jeunes de 0 à 19
ans sont, en pourcentage, plus nombreux (jusqu’à 0,4
point en plus), de même que les adultes entre 40 et 49 ans
(0,2 point en plus au maximum) ; en outre, les jeunes
adultes entre 20 et 29 ans sont nettement moins nombreux
(jusqu’à moins 0,6 point).

5. La population des 50-54 ans est supérieure d’un quart
à celle des 55-59 ans dans l’Eure-et-Loir. Or les hommes
et les femmes ayant entre 55 et 59 ans début 1999 sont
nés dans les années 1939-1943, ce qui correspond à la
seconde guerre mondiale. Ils sont aujourd’hui moins
nombreux parce que la natalité était plus faible en raison
de la guerre.

6. Les jeunes adultes sont moins nombreux, en proportion,
en l’Eure-et-Loir qu’en France, car certains partent ou sont
partis. En effet, c’est l’âge où l’on fait des études (et il y a
plus de possibilités ailleurs) et celui où l’on entre sur le
marché du travail, lequel est plus ouvert aux jeunes dans
l’Ile-de-France qu’en Eure-et-Loir.

7. Les enfants (5-19 ans) et les adultes (40-49 ans) sont
plus nombreux en Eure-et-Loir car ils y viennent. Les
familles (adultes entre 40 et 49 ans et enfants jusqu’à 19
ans) ont tendance à chercher des endroits calmes, avec des
logements suffisamment grands. Ils semblent qu’ils les
trouvent plus aisément dans le nord et l’est de l’Eure-et-
Loir que dans l’Ile-de-France où pourtant ils travaillent. ●

Jeunes de 0 à 19 ans 26,43 %

Adultes de 20 à 64 ans 57,34 %

Personnes âgées 
de 65 ans ou + 16,23 %

Total 100 %
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Document 1 Document 2

La composition par âge 
et par nationalité 
en Eure-et-Loir 

La composition par âge de la population de

l’Eure-et-Loir est très diversifiée selon les ter-

ritoires. Elle est plus jeune dans trois sec-

teurs, l’agglomération de Dreux, l’aggloméra-

tion de Chartres et les trois cantons contigus

à l’Ile-de-France les plus proches du chef-lieu

du département : Nogent-le-Roi, Maintenon

et Auneau.

A l’inverse, la composition par âge est plus

vieillie dans des cantons Sud-Ouest, comme

Authon-du-Perche ou Cloyes-sur-le-Loir.

La proportion des étrangers, dont la pyrami-

de des âges indique une proportion plus éle-

vée de femmes en âge de procréer, est plus

forte dans la commune de Dreux et dans les

communes du canton Dreux-Sud, puis à Châ-

teaudun et dans trois territoires de l’agglo-

mération de Chartres, la commune de

Chartres et les cantons de Lucé et de Mainvil-

liers. En revanche, la proportion d’étrangers

dans les communes des autres territoires de

l’agglomération de Chartres (communes péri-

urbaines de Chartres-Nord-Est, Chartres Sud-

Est et Chartres Sud-Ouest) est moindre.

L’Eure-et-Loir, 
une dualité démographique 
entre croissance et stagnation ?
Exercice pédagogique 
(type baccalauréat, programme de première)

1. Présentez les quatre documents ci-après.
2. Sélectionnez, classez et confrontez les informations tirées des documents.
3. Rédigez une synthèse en 300 mots pour répondre au sujet.

TAUX DE NATALITÉ pour mille habitants

TA
UX

 D
E 

M
OR

TA
LI

TÉ

faible
de 9,3
à10,5

moyen
de 10,8

à 13

élevé
de 14
à 16,5

faible
de 5,7à7,9

moyen
de 8,3 à 11

élevé
de 11,7 à 14,5

taux de natalité du département : 
13 pour mille

taux de mortalité du département : 
9 pour mille

ANET

DREUX-
EST

NOGENT-LE-ROI

MAINTENON

AUNEAU

JANVILLE

DREUX
DREUX-
OUEST

DREUX-
SUD

BREZOLLES

CHATEAUNEUF-EN 
THYMERAISSENONCHES

LA-FERTÉ-
VIDAME

LA-LOUPE

COURVILLE-SUR-
EURE

CHARTRES-
NORD-
         EST

CHARTRES

MAINVILLIERS

LUCÉ

CHARTRES-
SUD-

OUEST

CHARTRES-
SUD-
EST

VOVES

ILLIERS-
COMBRAYTHIRON-

GARDAIS
NOGENT-

LE-
ROTROU

BROU
BONNEVAL

AUTHON-
DU-

PERCHE

CLOYES-SUR-
LE-LOIR

CHATEAUDUN

ORGÈRES-EN-BEAUCE

© Véronique Méraud, chiffres Insee RGP 1990-1999.

10 Les  taux de  natalité  et  de  mortalité  en  E ure-et-Loir
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Les comportements démographiques en Eure-et-Loir varient grosso
modo autour d’une ligne qui va de Janville à La Loupe. Au sud, dans les
cantons ruraux, la natalité est faible (moins de 10,5 naissances pour
mille habitants ; moyenne départementale : 13) et la mortalité est éle-
vée (plus de 11,7 décès pour mille habitants contre une moyenne de 9).
Au Nord, cela s’inverse : moins de mortalité surtout à Chartres et Dreux
et dans les cantons de Maintenon et d’Auneau ; plus de natalité
notamment dans certaines banlieues des deux agglomérations. 
Cette géographie de la natalité et de la mortalité s’explique par la com-
position par âge de la population. En effet, à fécondité semblable, l’im-
portance des générations en âge de procréer hiérarchise la natalité. Or
la population est plus jeune dans les deux agglomérations euréliennes
et dans les cantons voisins de l’Ile-de-France. En revanche, au sud de
la ligne Janville-La Loupe, la population est plus âgée. 
Cette présence, à Chartres, Dreux et dans les cantons voisins de l’Ile-
de-France, d’une population relativement jeune en âge de procréer
et donc qui a besoin de travailler, est dépendante de la répartition
des activités économiques. Ces espaces sont mieux dotés en Zones
d’Activité et sont mieux reliés (autoroutes, routes nationales, che-
mins de fer régionaux). Enfin dans la bande limitrophe de la Région
parisienne (cantons de Janville à Anet) plus de 30 % de la population
travaille dans les nombreux bassins d’emploi de l’Ile-de-France. Au
sud de l’Eure-et-Loir, la dimension des bassins d’emploi étant
moindre, elle ne permet d’attirer des populations jeunes avec un
comportement démographique dynamique. ●

III. Synthèse

Document 3 Document 4

88 000 habitants

45 000 habitants

Entre 10 000 et 20 000 habitants

Entre 4 000 et 9 000 habitants

AGGLOMÉRATIONS

INFRASTRUCTURES

Autoroute

Routes Nationale

TGV

Densité importante de Z.A.
(Zone d'activité)

Train régional

Vers 
Paris

Vers Orléans

Vers 
Le Mans,
Rennes

Vers Saint-Quentin-
en-Yvelines et Paris

Vers Evreux, 
Rouen, 
Boulogne

Vers Tours, Bordeaux

L'
Aq

ui
ta

in
e 

 A
 1

0

N 
20

N 
10

N 12

N 154

N 154

L'Océane A 11

Eure

Loir

Ver
s R

ER C

Chartres

Dreux

Châteaudun

Nogent-
le-Rotrou

Nogent-le-Roi
Epernon

Maintenon

Gallardon

Bonneval
Brou

11 Les  activités  et  réseaux de  tr ansport

en E ure-et-Loir

12 Les migr ations alternantes de  l a  popul a-

tion active  de  l ’E ure-et-Loir  en 1999

Proposition de corrigé

Lieu de travail

Dans la commune 
de résidence

Dans une autre commune
du département

Mais dans la même unité
urbaine

Mais dans la même zone
d’emploi

Hors du département

Actifs ayant un emploi

58 880

75 913

19 267

64 704

36 364

168 780

33,6 %

44,9 %

11,4 %

38,3 %

21,5 %

100 %

En valeur
absolue

En pour-
centage

Dans 5 cantons, 30 à 86 % de la population active travaille hors
du département. Il s’agit des cantons limitrophes de l’Ile-de-
France : Anet, Nogent-le-Roi, Maintenon, Auneau et Janville.
La ligne SNCF Paris-Le Mans draine journellement plus de
10 000 travailleurs dans les principales gares desservies en
Eure-et-Loir : Nogent-le-Rotrou, La-Loupe, Courville, Chartres,
Saint-Prest, Saint-Piat, Maintenon et Epernon.

● La natalité (doc. 1.) :
- Elevée à Chartres et Dreux ;
dans certaines de leurs ban-
lieues.
- Moyenne au nord d’une
ligne qui va de Janville à La
Loupe.
- Faible au sud de cette
ligne.
● La mortalité (doc. 1.) : 
- Souvent symétriquement
inverse à la natalité.
- Elevée au sud de la ligne
Janville-La Loupe. 
- Moyenne au nord de cette
ligne et faible dans 2 can-
tons voisins de l’Ile de Fran-
ce et dans les 2 principales
agglomérations.
➜ L’Eure-et-Loir se caracté-
rise par une dualité démo-
graphique.

● La structure par âge
(doc. 2) :
- Plus jeune dans les
agglomérations de
Dreux et de Chartres et
les cantons voisins de
l’Ile-de-France.
- Plus âgée au sud de la
ligne Janville-La Loupe.
● La population étran-
gère (doc. 2) : 
- Proportion plus élevée
dans les agglomérations
de Chartres et Dreux.
- Structure par âge avec
une plus grande impor-
tance des femmes en
âge de procréer.

● Les activités en Eure-et-Loir (doc. 3) :
- ZA nombreuses autour des deux princi-
pales agglomérations et près de l’Ile-de-
France.
- Voies de communication plus nom-
breuses dans la bande nord-est du
département.
● La proximité de l’Ile-de-France 
(doc. 3, 4) : 
- Eure-et-Loir reliée aux bassins d’emploi
que sont Rambouillet, Saint-Quentin-en-
Yvelines, Versailles et Paris.
- 21,5 % des Euréliens travaillent hors de
leur département. 
- cantons où plus de 30 % de la popula-
tion travaille hors du département :
bande limitrophe avec l’Ile-de-France.
➜ Le Nord-Est et les agglomérations
attirent les populations en âge de tra-
vailler et donc aussi de procréer.

Des caractéristiques démo-
graphiques diversifiées

La composition 
par âge explique 

les comportements
démographiques

Les espaces économiques
expliquent la composition par âge

Les quatre documents, soit deux cartes thématiques, un tableau statistique et un texte, permettent
d’aborder les différences de comportement démographique dans l’Eure-et-Loir. Le document 1 en
donne les éléments de description (taux de natalité et de mortalité) tandis que les trois autres docu-
ments apportent des explications.

©
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e taux d’activité de l’Eure-et-Loir augmente
depuis les années 1960 pour trois raisons.
Premièrement, les générations nom-
breuses nées après-guerre sont arrivées
aux âges d’activité à compter de la fin des
années 1960 et plus encore dans les

années 1970. Deuxièmement, en raison de
la baisse de la fécondité, la proportion de la

population d’âge actif dans l’ensemble de la
population devient plus importante. 

La montée du taux
d’activité féminin

Troisièmement, les changements dans les structures
économiques et dans le comportement du sexe féminin
accroissent considérablement la population active fémi-
nine. Dans le passé, nombre de femmes qui travaillaient
dans une exploitation familiale agricole, commerciale
ou artisanale, n’avaient pas une activité individuelle-
ment rétribuée et n’étaient pas comprises dans la popu-
lation active. Désormais, le développement du salariat
implique une activité rémunérée pour les femmes, sou-
haitée pour diverses raisons, et notamment pour « s’as-
surer » des effets de l’instabilité croissante des couples. 

En outre, l’économie a multiplié des emplois tertiaires, ne
faisant pas appel à une force physique particulière. Aussi,
le taux d’activité du sexe féminin s’est-il considérablement
accru, de 28 % en 1962 à 42 % en 1999, mais demeure
inférieur à celui de la population masculine, dont, il est
vrai, la longévité aux âges de la retraite est moindre.
Depuis le recensement de 1968, le taux d’activité du sexe
masculin diminue légèrement, notamment sous l’effet de
d’allongement des années de formation initiale et du
développement de système de préretraite : son pourcen-
tage s’élève à 51,5 % en 1999 contre 55 % en 1968.
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L’activité et le chômage
La situation économique de l’Eure-et-Loir se

présente sous un aspect plus favorable que la
moyenne nationale : un taux d’activité plus

élevé, un taux de chômage moindre. 
Ces atouts s’expliquent par les dynamiques

démographiques et la proximité francilienne,
avec néanmoins de fortes diversités

selon les territoires euréliens.

L

40 %

41 %

42 %

43 %

44 %

45 %

46 %

47 %

199919901982197519681962

% pourcentage actifs occup% pourcentage actifs occupés/s/
population totalepopulation totale

% actifs/% actifs/
population totalepopulation totale

40,7 %

41,1 %

45,3 % 45,7 %

46,7 %

41,7 %

43,0 %

41,6 %

1 3  L e s  t a u x  d ' a c t i v i t é  

e n  E u r e - e t - L o i r

© Gérard-François Dumont, Chiffres Insee RGP.

26 %

30 %

34 %

38 %

42 %

46 %

50 %

54 %

58 %

199919901982197519681962

% actifs f% actifs féminins/minins/
population totale fpopulation totale féminineminine

% actifs masculins/% actifs masculins/
population totale masculinepopulation totale masculine

28,2 %

42,0 %

54,1 %
55,0 %

51,5 %

1 4  L e s  t a u x  d ' a c t i v i t é  p a r  s e x e  

e n  E u r e - e t - L o i r

© Gérard-François Dumont, Chiffres Insee RGP.
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Le chômage 
en augmentation

Néanmoins, la hausse considérable du taux d’activité
ne signifie pas une création de richesses autant accrue
que l’aurait permis l’effet quantitatif de la montée du
travail féminin et celui de la productivité, car, en Eure-
et-Loir comme en France, le taux de chômage est en
augmentation. Ainsi depuis 1975, alors que la popula-
tion active ne cesse d’augmenter, passant de 144 000 à
190 000 personnes, le nombre de personnes ayant un
emploi augmente beaucoup moins, de 140 000 à
169 000. En conséquence, le taux d’activité des per-
sonnes ayant un emploi, ou taux d’activité occupée,

de 8,0 à 10,8

de 5,9 à 7,9

de 10,9 à 13,9

de 14,0 à 14,9

de 15,0 à 23,6

% chômeurs/
population active

Auneau

Authon-du-Perche
Bonneval

Brézolles

Brou

Chartres-Nord-Est

Chartres-Sud-Est

Chartres-Sud-Ouest

Châteaudun

Châteauneuf-en-Thymerais

Cloyes-sur-le-Loir

Courville-sur-Eure

Dreux-Est
Dreux-Ouest

Dreux-Sud

Illiers-Combray

Janville

La Ferté-Vidame

La Loupe

Lucé

Maintenon

Mainvilliers

Nogent-le-Roi

Nogent-le-Rotrou

Orgères-en-Beauce

Senonches

Thiron Gardais

Voves

Anet

Dreux

Chartres

8,5

23,6

14,8
9,1 8,4

9,3

9,7

14,1

9,2

12,3

14,3

8,8

7,2

8,2

7,1

7,8

9,1

12,2

12,0

9,0

10,0

8,3

11,1

10,8

12,8 11,7

5,9
6,7

8,0

6,9

8,6

Moyenne départementale 
du taux annuel de chômage 1999 : 

10,9 pour cent actifs.

1 5  L e  c h ô m a g e

© Gérard-François Dumont, Chiffres Insee RGP 1999.

stagne autour de 41,7 %. Cet écart entre le taux d’acti-
vité et le taux d’activité occupée mesure le besoin de
création d’emplois nécessaire au souhait de travail des
Euréliens, même si le taux de chômage de l’Eure-et-Loir
est moins élevé (10,9 %) que le taux national (12,8 %).
Cet écart favorable s’explique en partie par l’émigra-
tion de jeunes actifs ayant décidé de chercher un
emploi dans un autre département.

Chômage, héritage économique
et population étrangère

Le taux de chômage est inférieur à la moyenne dépar-
tementale sur la majorité des trente et un territoires
euréliens, vingt-et-un exactement. Il ne dépasse cette

Lexique
Population active : addition de la population active ayant un

emploi (ou occupée) et des chômeurs.

Population d’âge actif : généralement considérée comme la
tranche d’âge 20-59 ans.

Taux d’activité : rapport de la population active totale à la
population.

Taux d’activité occupée : rapport du nombre d’actifs ayant un
emploi (ou occupés) à la population totale.

Taux de chômage : rapport de la population s’étant déclarée
demandeur d’emploi à la totalité de la population active.

moyenne que dans trois catégories de territoires. Dans
la première incluant six territoires, il n’est que faible-
ment plus élevé : la commune de Chartres, les cantons
de Lucé, Châteaudun et Nogent-le-Rotrou, ainsi qu’à La
Loupe et à Senonches. Dans ce dernier cas, peut-être
faut-il considérer les effets relativement pérennes de la
fermeture de l’entreprise John Deere ? Dans une
deuxième catégorie, les taux de chômage sont légère-
ment supérieurs à 14 % dans deux territoires : il s’agit
des cantons de Thiron Gardais et de Brezolles, comme
si ce dernier subissait encore l’héritage du repli indus-
triel de la vallée de l’Avre.

Enfin, le chômage est particulièrement élevé sur la
commune de Dreux et sur le canton partiel de Dreux-
Sud : un tel niveau semble en corrélation avec la pro-
portion de population étrangère, davantage concernée
en raison d’une moindre qualification et d’une moindre
mobilité.

Les territoires ayant un taux de chômage inférieur à la
moyenne départementale, que la carte distingue en
deux niveaux, correspondent souvent à des espaces
concernés par la paraurbanisation : les trois cantons
partiels de Chartres-Nord-Est, Chartres-Sud-Est et
Chartres Sud-Ouest, Illiers-Combray, Bonneval, Main-
tenon, Auneau ou même Dreux-Est, territoires incluant
des communes résidentielles de la vallée de l’Eure.
Quant à celui d’Orgères-en-Beauce, sa géographie lui
permet de bénéficier du bassin d’emploi de l’Orléanais.

Considérant l’échelon communal, dans la mesure où
les communes rurales connaissent soit une immigra-
tion d’actifs occupés, soit une émigration d’actifs vers
des marchés de l’emploi plus larges, soit les deux, le
taux de chômage y est généralement moins élevé que
dans les communes davantage peuplées. ●

maxi : Dreux
mini : Chartres Sud-Est
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Eure-et-Loir compte beaucoup moins
d’emplois que d’actifs ayant un emploi : en
effet, alors que 169 000 Euréliens dispo-
sent d’une activité rémunérée, le départe-
ment n’offre que de 149 000 emplois, soit
88 emplois pour cent actifs occupés.

L’emploi plus concentré
que le peuplement

Cette moyenne départementale, extrêmement variable
selon les territoires, présente deux principaux
contrastes, avec d’abord une opposition entre les terri-

La concentration 
et la répartition de l’emploi

L’essentiel de la spécificité économique eurélienne
peut se résumer ainsi : beaucoup d’actifs, mais peu
d’emplois. Ce paradoxe apparent se complète d’un

constat qui ne déroge pas à la réalité générale de la
France : les emplois sont très concentrés, et

connaissent des évolutions spécifiques selon
les catégories socioprofessionnelles.

L’

toires urbains et les espaces paraurbains. Les pre-
miers, présentant une certaine densité d’entreprises et
d’administrations, offrent plus d’emplois que le
nombre d’actifs occupés domiciliés : il s’agit d’abord
des communes de Dreux et de Chartres, du canton de
Nogent-le-Rotrou, puis, à un niveau moindre, de
Chartres-Sud-Est et Châteaudun. La densité d’emploi
de ces cinq territoires met en évidence que l’emploi est
plus concentré que le peuplement.

Les cantons présentant le nombre d’emplois pour cent
actifs occupés le plus faible sont généralement des ter-
ritoires entrant dans une logique de paraurbanisation :
cantons à cheval sur le pourtour de l’agglomération de
Chartres, cantons partiels Dreux-Est et Dreux-Ouest,
cantons contigus à l’Ile-de-France. 

Les deux territoires se situant aux extrêmes, l’un avec
161 emplois pour cent actifs occupés, la commune de
Dreux, et l’autre, Dreux-Ouest, avec seulement 31, sont
d’ailleurs contigus. 

Le second contraste oppose les cantons dont les actifs
peuvent profiter de l’offre d’emplois d’une autre région,
nettement en dessous de la moyenne, et les cantons
hors de cette possibilité, comme La Loupe et Senonches,
plus proche de la moyenne départementale.

L’importance relative
de l’industrie 

La réalité de l’emploi se mesure également par sa natu-
re qui peut être approchée de deux façons ; d’une part
selon la répartition en quatre secteurs d’activité, d’autre
part selon les catégories socioprofessionnelles. 

Comme en France, mais dans une moindre proportion, le
secteur tertiaire représente la majorité des emplois, près
des deux tiers. Le poids relatif de l’agriculture et surtout
de la construction est supérieur à la moyenne française.
Sans doute ce dernier résultat peut s’expliquer par la
demande immobilière des familles d’actifs euréliens tra-
vaillant en Ile-de-France et les besoins de réhabilitation
des résidences secondaires de Franciliens. L’industrie,
qui représente un peu plus du quart des emplois, est
plus importante que la norme nationale. 

Le poids croissant du tertiaire, qui inclut des activités
économiques de natures très différentes, marchandes ou
non marchandes, doit être relativisé. En effet, les
méthodes économiques, caractérisées par une technicité
et une externalisation croissantes, signifient que l’agri-
culture et l’industrie font de plus en plus appel à des
sous-traitants ou à des activités externalisés, inclus dans
le tertiaire, alors qu’ils étaient auparavant compris dans
les deux premiers secteurs.
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Moyenne départementale : 
88 emplois pour cent actifs occupés.
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bénéficiant d’une certaine importance du tertiaire marchand
(commerces) ou non-marchand (administrations).

Néanmoins, l’autre sous-préfecture, Dreux, compte une
proportion d’ouvriers supérieure à la moyenne départe-
mentale, ce qui peut s’expliquer par le tissu économique de
la ville, caractérisé par des établissements de la région pari-
sienne ayant décentralisé2 des unités de production faisant
appel à une main-d’œuvre peu qualifiée. 

Au total, l’Eure-et-Loir présente un déficit d’emploi par rap-
port à son potentiel de population active et, bien entendu,
par rapport au nombre de ses demandeurs d’emploi, même
si ceux-ci sont relativement moins nombreux qu’en France
en raison de la proximité du marché d’emploi francilien. ●

Le grand écart
ouvriers-cadres

En terme de métiers, l’emploi se distingue en six catégories
principales. L’Eure-et-Loir se caractérise d’abord par l’impor-
tance relative des emplois d’ouvriers1, qui composent un
tiers de la population active occupée, soit huit points de plus
que la moyenne nationale. Comme, à l’opposé, la catégorie
des cadres et professions intellectuelles supérieures est
inférieure de quatre points à la moyenne nationale, le niveau
moyen d’emploi en Eure-et-Loir est de moindre qualification.

2. Depuis 1990,
on a substitué à
ce terme celui de
« délocalisé ».

1. Catégorie
incluant les
ouvriers agricoles.
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Moyenne départementale : 
88 emplois pour cent actifs occupés.
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L’Eure-et-Loir compte une proportion d’agriculteurs
exploitants supérieure à la moyenne française. Concer-
nant la proportion des trois autres catégories socioprofes-
sionnelles des emplois, le département se place près de la
moyenne française pour celle des artisans, commerçants
et chefs d’entreprise. En revanche, elle est en dessous,
deux points de moins que la moyenne nationale, pour les
catégories d’employés et de professions intermédiaires.

La géographie de la
proportion des ouvriers

La catégorie des ouvriers étant la plus nombreuse, son exa-
men permet de distinguer les territoires de l’Eure-et-Loir. La
proportion d’ouvriers n’est inférieure à 30 % que dans le
canton partiel de Mainvilliers et surtout à Chartres (21,8 %),
territoires caractérisés par l’importance du secteur tertiaire
en raison du nombre des administrations et des commerces.

Outre ces deux territoires de la principale agglomération,
seuls six autres comptent une proportion d’ouvriers inférieu-
re à la moyenne départementale : il s’agit des deux autres
cantons partiels de Chartres, de Dreux-Ouest, de Nogent-le-
Roi, ainsi que des cantons des deux sous-préfectures du Sud,

Lexique
L’emploi se définit au lieu de travail (alors que l’actif ayant un emploi se

dénombre à son domicile) et s’applique à tout emploi rémunéré,
salarié ou non. 

Le nombre d’emplois additionne donc, au sein des salariés, les emplois
d’apprentis sous contrat, de personnes placées par une agence d’in-
térim, les emplois aidés (Contrat emploi solidarité, emploi-jeune…),
les contrats à durée déterminée, les titulaires de la fonction publique
et les contrats à durée indéterminée, et au sein des non-salariés, les
emplois indépendants, les employeurs et les aides familiaux.

Externalisation : stratégie d’entreprise consistant à confier à d’autres
entreprises spécialisées des tâches ou des fonctions plus ou moins
éloignées de son métier de base.

maxi : Auneau
mini : Chartres
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L’équation économique 
de l’Eure-et-Loir
Comme tout territoire économique, l’Eure-et-Loir se
caractérise par une différence entre les emplois existant
sur son territoire et les actifs qui y résident. Certains
emplois de l’Eure-et-Loir sont occupés par des
personnes n’habitant pas en Eure-et-Loir et effectuant
des migrations alternantes, donc des navettes entrantes.
En revanche, des actifs domiciliés en Eure-et-Loir
quittent régulièrement l’Eure-et-Loir pour rejoindre leur
lieu de travail dans un autre département, et tout
particulièrement en Ile-de-France : ils font des navettes
sortantes. 

Il est ainsi possible de proposer l’équation économique
suivante, avec les données du recensement de 1999, qui
résume une spécificité essentielle du département.

169 157 actifs résidant en Eure-et-Loir et ayant un
emploi + 16 179 navettes entrantes = 148 972 emplois
en Eure-et-Loir + 36 364 navettes sortantes.

Le solde des migrations alternantes est donc de 20 185.

a mobilité des actifs ayant un emploi se traduit
par deux flux, l’un concernant les Euréliens
quittant leur domicile pour rejoindre un autre
département où se trouve leur lieu de travail,
l’autre concernant des non-Euréliens occupant
un travail en Eure-et-Loir. Il importe de mesurer

ces deux flux et leur évolution, avant d’examiner
la géographie des navettes sortantes.

La progression
des navettes sortantes

Ces deux flux sont d’importance très inégale. En effet, le
nombre des navettes sortantes, selon le recensement
de 1999, s’élève à plus de 36 000 personnes ayant un
emploi alors que les navettes entrantes s’élèvent à
16 179. Le solde est donc défavorable à l’Eure-et-Loir et
se traduit par un chiffre de 20 185. Ces flux imposent

La forte mobilité 
liée au travail
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a l t e r n a n t e s

emploi sur cinq, précisément 21,5 % en 1999. Ce flux résul-
te d’une importante augmentation durant la dernière
période intercensitaire 1990-1999, soit 23,2 %, puisque
que les navettes sortantes s’élevaient à 29 514 en 1990.
Cette évolution pourrait s’expliquer par un rôle croissant
de l’Eure-et-Loir comme réseau d’échanges de l’emploi. Il
n’en est rien, puisque le nombre de navettes entrantes
s’est abaissé de 18 954 en 1990 à 16 179 en 1999, soit une
diminution de 14,6 %. En conséquence, le nombre des
emplois occupés par des résidents euréliens a augmenté
de 5,2 %, davantage que la population active occupée.

des aménagements spécifiques en matière de parking,
de transports, d’entretien des réseaux routiers et ferro-
viaires, d’équipements, d’urbanisme… alors que les
taxes professionnelles correspondant aux emplois des
navettes sortantes ne sont pas perçues en Eure-et-Loir.

En pourcentage de la population active occupée de l’Eure-
et-Loir, le flux des navettes sortantes représente une pro-
portion considérable, plus d’un actif eurélien ayant un

© Gérard-François Dumont, Chiffres Insee RGP.

© Gérard-François Dumont, Chiffres Insee RGP.
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Le déséquilibre entre les actifs occupés et les emplois a
pour conséquence d’importantes migrations pendulaires,
résultant d’une forte dépendance vis-à-vis de l’économie

francilienne. Néanmoins, cette dépendance est très
localisée en fonction de la proximité géographique

et des réseaux de transport.
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Un triangle principal dans…
Les navettes sortantes correspondent à une géographie préci-
se, avec d’abord deux territoires dépassant un taux de
navettes sortantes de 50 %. On n’est pas surpris de noter l’im-
portance du taux du canton d’Anet, dont 58,6 % des actifs
occupés vont travailler dans un autre département. Ce canton
forme en effet une pierre angulaire entre l’Ile-de-France et la
Haute-Normandie et plusieurs de ses communes s’inscrivent
dans des agglomérations interdépartementales et interrégio-
nales : La Chaussée-d’Ivry et Oulins sont liées par une conti-
nuité de l’habitat avec la commune d’Ivry-la-Bataille dans l’Eu-
re : de même, Anet, Boncourt, Saussay et Sorel-Moussel sont
liés dans l’agglomération d’Ezy-sur-Eure, également dans l’Eu-
re. Les navettes sortantes d’Anet (4 300) sont donc attirées à
la fois par l’Eure (Evreux, Pacy-sur-Eure…) et par l’Ile-de-France
(Mantes, Houdan et Rambouillet...).

Le second canton dépassant un taux de navettes sortantes
de 50 % est celui de Maintenon, qui offre le meilleur lien
ferroviaire avec la région capitale, avec Versailles, Saint-
Quentin ou Paris. Les résidences des 7 400 navettes sor-
tantes de ce canton, chiffre le plus élevé des trente et un
territoires, forment un véritable triangle Epernon-Mainte-
non-Gallardon, dont le sommet est incontestablement
Epernon, commune limitrophe de la région capitale. 

…dans un hippocampe
inversé

Puis le taux de navettes sortantes dépasse le tiers dans cinq
autres cantons périphériques, Nogent-le-Roi (3 000
navettes sortantes), Auneau, Janville, Orgères-en-Beauce et
la Ferté-Vidame, pour des flux nettement moindres que les
deux cantons précédemment cités. 
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Lexique
Migration pendulaire ou alternante : déplacement entre la commune de

domicile et le lieu de travail situé hors de la commune de domicile.

Navettes entrantes : actifs occupés venant travailler en Eure-et-Loir
mais n’y résidant pas.

Navettes sortantes : actifs occupés résidant en Eure-et-loir mais tra-
vaillant hors le département.

Taux de navettes sortantes : rapport des navettes sortantes à la popu-
lation active occupée.

Le canton d’Auneau (2 800 navettes sortantes) bénéficie
d’une autre ligne ferroviaire conduisant sans arrêt à Paris en
56 minutes, mais le nombre des liaisons quotidiennes est
faible et la voie passe par la ligne C, dont les insuffisances
techniques sont bien connues, pour rejoindre Austerlitz. Les
navettes sortantes du canton de Janville (1 500) concernent
surtout les communes Nord-Est de ce canton, attirées par
l’Essonne et notamment Etampes et Evry…Dans le canton
d’Orgères-en-Beauce, les navettes sortantes (1 500) résul-
tent de l’attraction du Loiret, avec Artenay et Orléans… Au
total, les six cantons cités forment un continuum présentant
la forme d’un hippocampe inversé, dont des dizaines de
communes sont incluses dans le périmètre économique de
Paris, selon la notion d’aire urbaine. 

En outre, au Nord-Ouest, le canton de La Ferté-Vidame pré-
sente un taux élevé de navettes sortantes, mais des flux
faibles (360) compte tenu de sa population. Ce canton étant
contigu avec la Normandie, il connaît l’attraction de l’Eure,
avec notamment Verneuil-sur-Avre, et de l’Orne, avec
notamment Mortagne-au-Perche.

Les territoires 
à faible mobilité

Les cantons de Dreux-Est et Brezolles ont un taux moindre,
inférieur au tiers des actifs occupés, mais supérieur à la
moyenne départementale. Le premier, avec 1 500 navettes
sortantes, complète l’hippocampe évoqué. Le second, conti-
gu à l’Eure (1 400 navettes sortantes), compte deux com-
munes particulièrement liées à ce département, Saint-Lubin-
des-Joncherets et Saint-Rémy-sur-Avre, qui font partie de
l’agglomération interdépartementale de Nonancourt. 

Les vingt-trois autres territoires ont un taux de navettes sor-
tantes inférieur à la moyenne départementale, avec un
niveau plus faible dans la partie centrale du Sud du dépar-
tement. Néanmoins, les flux ne sont pas négligeables lors-
qu’ils concernent les territoires les plus peuplés. Ainsi sont-
ils aux environs de 2 000 navettes sortantes pour chacune
des communes de Chartres et de Dreux, et donc une pro-
portion plus élevée à Dreux, commune limitrophe du dépar-
tement de l’Eure.

Les migrations alternantes sont donc une forte caractéris-
tique de l’Eure-et-Loir, mais avec une géographie très
concentrée. ●

maxi : Anet (58,7)
mini : Brou et Bonneval (7,1)



Cette dernière page est libre de reproduction
à fins d’enseignement, sous forme de photocopie ou de transparent, 

sous réserve de conserver l’indication des sources.

La population et la densité des cantons, 
cantons partiels et villes d’Eure-et-Loir

Population & Avenir
9, rue du Faubourg-Poissonnière, 

75009 Paris

Les 407 665 habitants de l’Eure-et-Loir se répartissent inégalement

sur le territoire du département. Hormis les villes de Chartres et

Dreux, le territoire le plus peuplé est le canton de Maintenon, avec

29 779 habitants. Le canton de La Ferté-Vidame est le moins peuplé,

avec 2 289 habitants.

Les 5 929 km2 sont diversement peuplés. Les communes de Chartres,

de Dreux et le canton de Lucé sont les territoires les plus denses, le

canton d’Orgères-en-Beauce le moins dense (15,8 habitants/km2).©
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Densité départementale : 69,3 habitants/km2 ; 
densité nationale : 108 habitants/km2.
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